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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux des co-rapporteurs pour avis de la Délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation sur le projet de loi.

Il supprime l’alinéa 10 qui porte sur la possibilité pour le pacte de prévoir la faculté, dans les 
communautés de communes et d’agglomération, de placer des services de l’EPCI sous l’autorité 
fonctionnelle du maire pour l’exercice des compétences : « Création, aménagement et entretien de 
la voirie d’intérêt communautaire » et « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire ».

Cette disposition conduit à une confusion des responsabilité au sein de l’EPCI et va à l’encontre de 
son intégration.


